
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

MAIRIE DE 
BESAKON Arrete du Maire 

de la Ville de Besangon 

 

DSTP.26.00.A68  

OBJET : Etablissement recevant du public de type M 4eme categoric - Sport 
Passion 4 rue Joachim du Bellay a. Besancon — Ouverture au public 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu les articles L 2212.1 et 2 du Code General des Collectivites Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, 
Vu le reglement de securite contre les risques d'incendie et de panique dans les 
etablissements recevant du public (arrete ministeriel du 25 juin 1980) portant 
approbation du reglement de securite applicable a l'etablissement concerne, 
Vu l'arrete ministeriel du 22 decembre 1981 modifie relatif aux etablissements 
recevant du public de type M, 
Vu les instructions techniques n° 246 et 247 relatives au desenfumage et 
mecanismes de declenchements des dispositifs de fermeture resistant au feu et de 
desenfumage, 
Vu la visite effectuee le 29 decenribre 2025 par le groupe de visite de la Sous-
Commission ERP/IGH du Doubs dans les locaux Sport Passion, 4 rue Joachim du 
Bellay a Besancon, 
Considerant l'avis favorable ernis le 5 fevrier 2026 par la Sous-Commission 
ERP/IGH du Doubs a l'autorisation d'ouverture au public de Sport Passion, 4 rue 
Joachim du Bellay a Besancon, 

ARRETE 

Article l er : Est autorisee l'ouverture au public de Sport Passion, 4 rue Joachim du 
Bellay a Besancon. 

Article 2 : L'effectif total susceptible d'y etre accueilli sera de 40 personnes. 

Article 3 : Les prescriptions suivantes devront etre respectees: 

Prescriptions anciennes maintenues : 

1 — Faire verifier par un organisme de controle ou par des techniciens qualifies les 
installations suivantes des enseignes Cuisine Plus et lxina : 

- Electricite et eclairage de securito 
Ces verifications doivent "etre effectuees annuellement. 

2 — Designer et former des employes sur la conduite a tenir en cas d'incendie et la 
mise en ceuvre des moyens de secours des enseignes Cuisine Plus et lxina, 

3 — Identifier sur un plan place a proximite des 2 commandes de desenfumage de 
l'enseigne lxina, le dispositif actionne par ces commandes, 

Prescriptions nouvelles : 

4 — Realiser des exercices d'instruction du personnel a l'utilisation des moyens de 
secours. 

5 — Afficher les plans de zones d'alarme incendie, de detection automatique 
incendie et de desenfumage au niveau de la centrale incendie SSI. 
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6 — Designer un directeur unique responsable aupres des autorite publiques des 
demandes d'autorisation et de l'observation des conditions de securite tant pour 
l'ensemble des exploitations que pour chacune d'entre elles. 

Prescriptions permanentes : 

7 - Tenir a jour le registre de securite sur lequel sont reportes les renseignements 
indispensables a la bonne marche du service de securite et, en particulier: 

• l'etat du personnel chargé du service incendie, 
• les diverses consignes, generales et particulieres, etablies en cas d'incendie, 
• les dates des divers controles et verifications ainsi que les observations 

auxquelles ceux-ci ont donne lieu, 
• les dates des travaux d'amenagement et de transformation, leur nature, les 

noms du ou des entrepreneurs et, s'il y a lieu, de l'architecte ou du technicien 
chargé de surveiller les travaux. 

8 - En cours d'exploitation, l'exploitant devra faire proceder annuellement aux 
verifications et contrOles techniques des installations suivantes: 

Par un organisme ou une personne agreee  

- SSI de categorie B — tous les 3 ans MS 73 

Par une entreprise ou un technicien qualifie 

Dans le cadre d'un contrat d'entretien 

-Reseau de detection surveillant un plenum 
-Portes coupe-feu avec detecteurs autonomes declencheurs 
-Portes coulissantes motorisees 
- SSI de categorie B 

Par une entreprise ou un technicien cmalifie 

Sans obligation de contrat 

MS 58 
CO 47 
CO 48 
MS 73 

- Installations electriques 
-Eclairage de securite 
-Desenfumage naturel 
- Installations gaz 
-Moyens de secours 

EL 19 
EC 15 

DF 10 
GZ 30 
MS 72 

Tenir a la disposition de la Commission de Securite les rapports de verification des 
installations techniques. 

10 - Afficher de fagon apparente pros de l'entree principale un "AVIS" relatif au 
controle de la securite. 

Article 4: Le passage de la Commission de Securite devra etre sollicite tous les 5 
ans. 

Article 5 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'a rrete. 

Article 6 : Le Directeur General des Services et M. le Directeur Departemental de 
la Securite Publique sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du 
present arrete qui sera: 
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- publie au registre des arretes et sur le site internet de la Ville, 
- adresse en Prefecture. 

Besancon, le FBI'. 626 

La Maire 
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